
 

Bulletin d’information - novembre 2008 

L’inauguration des six classes élémentaires du groupe scolaire Célestin Freinet associé au centre Morgane de 
Dagana le 1er novembre 2008a été une nouvelle étape importante de la vie de notre association.  

L’école élémentaire a été inaugurée en présence de nombreuses personnalités locales et de représentants des 
associations Morgane et Réunion-Dagana. Il comprend maintenant six classes, du cours d’intégration au CE2. 
Le pari était un peu fou : ouvrir deux classes nouvelles chaque année, mais il correspond à la croissance de la 
population et aux besoins de scolarisation de ses enfants. Merci à tous les acteurs de cette réalisation. 

 
Visite de l’école pendant l’inauguration du 1er nov 08 

 
Interview filmée et presse locale 

Les travaux de nivellement de la totalité du terrain de 13 000 m² ont enfin été effectués et le terrain de sport ne 
désempli pas dès la classe terminée. 

Ces objectifs ambitieux ont été atteints grâce à l’engagement financier à nos côtés des 700 donateurs membres 
de l’association Morgane et des subventions du Conseil Général de Loire Atlantique et du Conseil Régional des 
Pays de la Loire et toujours de l’aide fidèle du Groupe Alpha, mais aussi de la Fondation Jean-Marie Bruneau et 
du CE de Plaques et Découpes.  

Des nouvelles du centre Morgane et de son fonctionnement : progressivement, depuis son ouverture 
en octobre 2005, le centre Morgane joue son rôle d’accueil de formations et d’échanges entre des écoles du 
Sénégal et des écoles étrangères. Son équilibre financier est maintenant stabilisé et les recettes d’hébergement 
dégagent un excédent qui permet de couvrir en totalité les frais de fonctionnement du centre tout en laissant à 
l’ASEM quelques moyens supplémentaires pour contribuer au financement de ses actions. Grâce à la vigilance 
permanente des gestionnaires locaux, l’autonomie financière est acquise. 

 
    
Activité 2006 2007 Estim 2008 
Journées de formation 131 423 500 
Nuitées hébergement 234 552 730  



Les aménagements et la modernisation du centre Morgane se poursuivent en 2008 : 

- création d’une construction extérieure adaptée à la cuisine en plein air sur feu de bois lors de 
l’accueil de groupes. C’est aussi devenu un autre lieu d’échanges et de convivialité avec les 
nombreuses personnes de passage dans le centre ; 

- installation de réserves d’eau de sécurité au pied et sur le toit du bâtiment d’hébergement, 
grandement appréciées par les hôtes, notamment en période de forte chaleur ; 

- modernisation continue du centre informatique dont le fonctionnement est régulièrement handicapé 
par les nombreuses coupures de courant et de la liaison internet. L’implantation d’un groupe 
électrogène de secours s’avèrerait nécessaire ; 

- poursuite des plantations qui apportent l’ombre et protègent des vents de sable. 

 
Cuisine extérieure, réserve d’eau et surpresseur 

 
Le cyber du centre Morgane 

Les temps forts de 2008 : 

- en février, nous avons assuré l’implantation du troisième module de deux classes. Sa construction a 
démarré dans la foulée et il a été opérationnel dès la rentrée d’octobre ; 

- le concert de Marie-Hélène Martin à Nantes, donné pour soutenir les projets de l’association 
Morgane. Nous avons accueilli 50 spectateurs pour un concert emprunt d’émotion et de 
sensibilité….Les recettes ont alimenté les caisses de l’association ; 

- en août une « colonie de vacances » bien particulière a accueilli au Centre Morgane de Dagana, une 
cinquantaine d’élèves et de maîtres de tout le Sénégal. Durant deux semaines ils ont échangé autour 
des bonnes pratiques à mettre en œuvre dans les classes pour une meilleure éducation à la 
citoyenneté. L’association Morgane en a assuré l’essentiel du financement ;  

- les résultats des CM2 au Certificat de Fin d’Etude Elémentaire et à l’examen d’entrée en sixième de 
juin 2008 (70 %) ont été supérieurs aux 40 % de la moyenne nationale. 

Le présent : la rentrée d’octobre 2008 s’est effectuée avec tous les niveaux (CI( )1 , CP, CE1, CE2, CM1, CM2) 
et un effectif total de 247 élèves (dont 57 % de filles) et la présence de 9 enseignants dont le Directeur. 
L’effectif du CI s’élevant primitivement à 72 élèves, le Directeur a obtenu que cette classe soit dédoublée grâce 
à l’affectation d’un enseignant supplémentaire. Les méthodes Freinet s’installent progressivement dans l’école. 

L’avenir : lors de notre rencontre avec Monsieur Oumar SARR, Maire de Dagana et Ministre de la 
Construction, il nous a confirmé sa volonté d’assurer l’équipement mobilier de l’école. Il étudie la faisabilité du 

                                                 
1 CI : Cours d’Intégration et de préparation au français qui prépare au CP 



financement du mur d’enceinte qui clôturera la totalité du terrain. C’est une aide importante au projet qui 
confirme la forte implication des autorités sénégalaises. 

 
Nivellement du terrain de sport 

 
Derniers coups de pinceau avant l’inauguration 

Nous envisageons d’assurer la fin de la construction du groupe scolaire (maternelle, locaux 
communs et salle polyvalente) échelonnée sur la période de 2009 à 2011 ou 2012. Ce rythme 
est nécessaire pour assurer la reconstitution et la pérennité des fonds de l’association. 

 

 
Ce qui est 

fait : 
Ce qui reste 

 à faire : 

Les grandes masses budgétaires 2006-2010 
Période  

2005-2008 
Période  

2009-2011 
Ecole primaire et finitions 114 382 25 000 
Ecole maternelle et toilettes 78 000 
Salle polyvalente et locaux communs 70 000 
Mur d’enceinte du groupe scolaire   20 000 
Partenariat pédagogique avec l’ASEM2 3 000 5 000 
Centre informatique 7 500 3 000 
Total des besoins de financement 124 882 201 000 
Dons des adhérents de l'association à ce projet 58 882 81 000 
Associations partenaires (Réunion Dagana, ...) 33 000 20 000 
Conseil Régional Pays de la Loire 10 000 60 000 
Conseil Général Loire Atlantique 20 000 20 000 
Etat Sénégalais et Ville de Dagana 3 000 20 000 
Ressources prévisionnelles estimées  124 882 201 000 

 

Plus que jamais, nous avons besoin de vous : à ce jour encore, toutes nos actions ont été menées en 
respectant une quasi égalité de financement entre les dons des adhérents-donateurs particuliers et les 
subventions ou dons des collectivités territoriales et des entreprises. 

Pour atteindre nos prévisions dans les trois directions majeures de notre plan d’action : former les maîtres aux 
méthodes de la pédagogie Freinet, terminer le groupe scolaire et améliorer le centre Morgane, nous avons 
besoin de l’aide de chacun d’entre vous. Tous les dons, des plus élevés aux plus modestes, s’ajoutent pour 

                                                 

 
2 ASEM : Association Sénégalaise de l’Ecole Moderne. Le partenaire sénégalais 



atteindre les sommes nécessaires à la réalisation des projets. Grâce à vous, jusqu’à présent nous y sommes 
parvenus. 

L’association Morgane est reconnue d’intérêt général et les dons qu’elle perçoit sont déductibles de vos impôts 
à hauteur de 66 % de leur montant. Un reçu l’attestant est systématiquement délivré. 

Boite à idées : des adhérents organisent régulièrement des actions particulières visant à accroître les 
ressources de l’association (Concerts, dons groupés dans les entreprises, fonds collectés à l’occasion des 
paquets-cadeaux de Noël, amélioration de la gestion informatique, etc…). Nous sommes disponibles pour 
échanger avec vous sur des projets que vous souhaiteriez mettre en œuvre au profit de l’association. 
 

 
Une classe toute neuve… 

 
…pour le cours d’intégration 

Merci : Les enseignants de l’ASEM, les enfants du groupe scolaire, leurs parents et tous les habitants du 
quartier Diamagueune Sud de Dagana, auxquels se sont associés les élus locaux, ont profité de l’inauguration 
du 1er novembre dernier pour vous remercier tous, très chaleureusement. Ils savent que c’est grâce à vos 
contributions qu’ils ont des outils à la hauteur de la qualité de l’enseignement qui leur est dispensé.  

Les ambitions sont immenses, notre engagement aussi. Merci de nous rejoindre. 

Blandine DEVOUGE, Présidente 

 

 
Vue panoramique sur les trois bâtiments de l’école élémentaire, depuis le toit du centre Morgane 

 
 
 

Association Morgane – 5, impasse de la Coudre – 44300 Nantes –  02 40 50 36 42 

Site : www.association-morgane.org - Mèl : association.morgane@numericable.fr - SIREN : 503 678 781
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Bon de souscription (à joindre à votre envoi à l’adresse de l’association Morgane)  

Je soussigné……………...………………………………………………………………………  

Verse à l’association Morgane un don de …………..€ pour participer au financement des 
projets de formation d’instituteurs et de construction du groupe scolaire associé. 

Mode de règlement :   Chèque bancaire ou postal à l’ordre de : Association Morgane  

 Virement bancaire ou postal au compte ci-dessous  

Attestation : Association d’intérêt général, dons déductibles des impôts à hauteur de 66 % 

 Je désire recevoir une attestation pour justifier de mon don auprès des impôts 

(Merci de joindre une enveloppe timbrée à votre nom et adresse) 

Nom-Prénom ou raison sociale………………….………………….……………………..…… 

Adresse ………………………………………….………………..……………….…………… 

………………………………………………………………………………………….……… 

Tél.: domicile…………….……….………….…..portable…………………………………...………… 

Adresse e-mail :…………….……………………………………………..………………… 

Le faible coût de l’information électronique nous permet de vous informer régulièrement  

Fait à …………………………………… le …....…/…...…../……..  

Les dons sont en totalité et exclusivement utilisés au financement des projets de l’association, tous les frais de 
fonctionnement sont pris directement en charge par ses membres ou obtenus gratuitement.  

 

 

Association Morgane : 
5, impasse de la Coudre 44300 NANTES 

Tél. : 02 40 50 36 42 
 

association.morgane@numericable.fr 
www.association-morgane.org

 
Compte bancaire : Caisse d'Epargne Pays de Loire 

Etablissement : 14445 Guichet 00400 
Compte : 08102253382 RIB : 33 

SIREN : 503 678 781 

Le site de l’association est régulièrement mis à jour avec des photos et des commentaires 
 

http://www.association-morgane.org/
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